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Objectif 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies 
conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider 
à le comparer à d'autres produits. 
 

Produit 
 

Strategie Patrimoine G Taux Novembre 2025 
 

ISIN FR0014011D95 

Initiateur 
BNP Paribas S.A. - www.bnpparibas.com - Tel. +33 (0)1 57 08 22 00 pour plus d'informations 
Émetteur: BNP Paribas Issuance B.V. - Garant: BNP Paribas S.A. 

Autorité compétente Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de BNP Paribas S.A. en ce qui concerne ce document d’informations clés 
Date de production du 
document 

11 juillet 2025 17:54:02 CET 

Vous êtes sur le point d'acheter un produit qui n'est pas simple et peut être difficile à comprendre. 

En quoi consiste ce produit? 

Type 

Ce produit est un EMTN, un titre de créance négociable. A l'échéance, il offre une protection totale du capital contre le risque de marché. 

Durée 

Ce produit a une durée déterminée et sera remboursé à la Date de remboursement à moins qu'il ne soit remboursé de manière anticipée conformément aux dispositions relatives au 
Remboursement anticipé automatique ci-après. 

Objectifs

Ce produit est indexé sur la performance d'un sous-jacent. 

Le produit pourra également verser un coupon en vertu de conditions prédéfinies, 
conformément aux dispositions relatives au Coupon ci-après. 

À moins que le produit n'ait été remboursé de manière anticipée, les dispositions 
suivantes s'appliqueront. 

À la Date de remboursement, vous recevrez, par Note, en plus du versement éventuel 
d’un coupon final, un montant équivalent à 100% de la Valeur nominale.                       

Coupon : Le paiement d'un coupon conditionnel est exigible au Taux du coupon 
conditionnel applicable à chaque fois que la condition suivante (Condition relative au 
coupon) est satisfaite : si, à une Date d'évaluation du coupon, le Prix de référence final 
est inférieur(e) ou égal(e) à la Barrière de coupon conditionnel, soit 3.20%.  

Remboursement anticipé automatique : Si, à une Date d'évaluation de remboursement 
anticipé automatique, le cours de clôture du Sous-jacent est inférieur(e) ou égal(e) à la 
barrière de remboursement anticipé, le produit sera remboursé à la date correspondante. 
Vous recevrez, par Titre de créance un montant équivalent à la Valeur nominale.

Données sur le produit 
Prix d’émission 100%  Date d’émission 22 juillet 2025 
Devise du produit EUR  Date de remboursement (échéance) 25 novembre 2037 

Valeur nominale (par EMTN) 1 000 EUR    
 

Date(s) d'évaluation de remboursement 
anticipé automatique 

Voir Annexe  
Date(s) de remboursement anticipé 
automatique 

Voir Annexe 

Barrière(s) de remboursement anticipé 
automatique 

Voir Annexe  Taux de sortie Voir Annexe 
 

 

Taux Variable Digital Upper Barrier Taux du coupon conditionnel Date(s) d'Observation Date(s) de paiement* 

Voir Annexe Voir Annexe Voir Annexe Voir Annexe Voir Annexe 
*Les Dates de Paiement sont des Dates de Paiement de Coupon Conditionnel. 
Les termes du produit prévoient qu'en cas d'évènements exceptionnels : (1) des ajustements peuvent être effectués auprès du produit et/ou (2) l'Emetteur du produit peut rembourser 
le produit par anticipation. Ces évènements sont précisés dans les termes du produit et sont principalement en lien avec le(s) Sous-Jacent(s), le produit et l'émetteur du produit. Le 
retour sur investissement (s'il y a) peut être différent des scenarios décris au dessus et notamment moins conséquent que le montant investi. 
Tout remboursement décrit dans ce document (y compris les gains potentiels) est calculé sur la base de la Valeur Nominale Courante, hors frais, commissions, prélèvements sociaux 
et fiscaux éventuels applicables au cadre d'investissement et en l'absence de faillite ou de défaut de paiement de l'Emetteur et du Garant ainsi que en cas de mise en résolution du 
Garant. 

Investisseurs de détail visés 

Ce produit a été conçu pour les investisseurs de détail qui :  
disposent d'un horizon d'investissement à long terme (plus de cinq ans). 

cherchent à investir dans un produit de croissance, éventuellement pour diversifier leur portefeuille. 

cherchent à protéger la Valeur nominale à échéance et acceptent l'éventualité d'un remboursement anticipé du produit. 

disposent de connaissances suffisantes sur les marchés financiers, leurs fonctionnements et leurs risques, et la classe d'actifs du sous-jacent ou ont été informés de ces éléments 
par un professionnel. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter? 

Indicateur de risque 

1  2  3  4  5  6  7 

  
Risque le plus 
faible 

Risque le plus élevé 
 

  

L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le produit jusqu'au 11 août 2037. Le 
risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie avant échéance, et vous pourriez 
obtenir moins en retour. Vous risquez de ne pas pouvoir vendre facilement votre produit, ou de 
devoir le vendre à un prix qui influera sensiblement sur le montant que vous percevrez en retour. 

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas de 
mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 1 sur 7, qui est la classe de risque la plus basse. 
Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se situent à un niveau très faible et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est très peu 
probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. 
Vous recevrez des paiements libellés dans la devise du produit, qui est susceptible de différer de votre devise nationale. Dans ce cas, prenez bien conscience du risque de change. 
Le rendement final que vous obtiendrez dépend du taux de change entre les deux devises. Ledit risque n'est pas pris en compte dans l'indicateur susmentionné. 
Vous avez droit à la restitution d'au moins 100 % de votre capital (le capital désigne la Valeur nominale). Quant à d'éventuels remboursements au-delà de ce pourcentage et à 
d'éventuels rendements supplémentaires, ils dépendent des performances futures des marchés et restent aléatoires. Toutefois, cette protection contre les aléas de marché ne 
s'appliquera pas en cas de sortie avant l'échéance.  
Si nous ne sommes pas en mesure de vous verser les sommes dues, vous pouvez perdre l'intégralité de votre investissement. 
Pour de plus amples informations sur l'ensemble des risques, veuillez consulter les articles relatifs aux risques dans la documentation juridique. 

Scénarios de performance 

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L'évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 
Les scénarios présentés représentent des exemples basés sur les résultats du passé et sur certaines hypothèses. Les marchés pourraient évoluer très différemment à 
l'avenir. 

Période de détention recommandée 
Jusqu'à ce que le produit soit résilié ou arrive à échéance. Elle peut être différente selon le scénario et est 
indiquée dans le tableau. 

Exemple d’investissement 10 000 EUR 

Scénarios  
Si vous sortez après 

1 an 
Si vous sortez après 

7 ans 

Si vous sortez à 
résiliation ou à 

l’échéance 
Minimum 10 000 EUR. Le rendement n'est garanti que si vous conservez le produit jusqu'à son échéance. 
Scénario de tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6023.77 6501.49 10000.00 
(le produit est résilié après le 25 
novembre 2037) 

Rendement annuel moyen 
-39.76% -5.97% 0.00% 

Scénario défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7053.60 7883.96 10000.00 
(le produit est résilié après le 25 
novembre 2037) 

Rendement annuel moyen 
-29.46% -3.34% 0.00% 

Scénario intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8969.91   10700.00 
(le produit est résilié après le 23 
novembre 2026) 

Rendement moyen 
-10.30%   5.06% 

Scénario favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10340.62   12100.00 
(le produit est résilié après le 23 
novembre 2028) 

Rendement annuel moyen 
3.41%   5.81% 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas 
compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 
Les scénarios favorables, intermédiaire et défavorable représentent des résultats possibles, qui ont été calculés sur la base de simulations utilisant la performance passée des sous-
jacents sur les 5 dernières années. En cas de résiliation anticipée, nous avons supposé qu'aucun réinvestissement n'avait eu lieu. 
Il n'est pas facile de sortir ce produit. Si vous sortez de l'investissement avant la fin de la période de détention recommandée, aucune garantie ne vous est donnée et vous pourriez 
subir des coûts supplémentaires. 
 

Que se passe-t-il si BNP Paribas S.A. n’est pas en mesure d’effectuer les versements? 

Si l'Émetteur est en défaut de paiement ou fait faillite, vous pouvez prétendre à un paiement de la part du Garant, en vertu d'une garantie inconditionnelle et irrévocable de tout 
montant exigible. Si le Garant est en défaut de paiement, fait faillite ou en cas de mise en résolution, vous pourrez subir une perte à hauteur de la totalité du montant investi.  
Le produit n'est couvert par aucun système d'indemnisation des investisseurs ou de garantie. 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que BNP Paribas, agissant en qualité de Garant, est agréé en tant qu'établissement de crédit en France et est soumis en tant que 
tel au régime de résolution bancaire introduit par la Directive européenne 2014/59/UE du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution des établissements 
de crédit et des entreprises d'investissement. Cette nouvelle réglementation confère, entre autres, aux autorités de résolution, le pouvoir de modifier les principaux termes de la 
garantie, de réduire, y compris jusqu'à zéro, les montants susceptibles d'être dûs par le Garant au titre de la garantie ou de convertir les montants susceptibles d'être dûs par le 
Garant au titre de la garantie en titres de capital. Une restructuration peut être imposée par les autorités de résolution afin d'éviter la faillite. L'investisseur est susceptible de ne pas 
recouvrer, le cas échéant, la totalité ou partie du montant qui est dû par le Garant au titre de la garantie ou l'investisseur peut être susceptible de recevoir, le cas échéant, tout autre 
instrument financier émis par le Garant (ou toute autre entité) en remplacement du montant qui est dû au titre du produit émis par l'Emetteur. Il est entendu que dans cette hypothèse, 
le montant perçu par l'investisseur pourra être significativement inférieur au montant dû au titre du produit, à échéance.  
 

Que va me coûter cet investissement? 

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c'est le cas, cette personne 
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l'incidence de ces coûts sur votre investissement. 
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Coûts au fil du temps 

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous investissez, du 
temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d'investissement et 
différentes périodes d'investissement possibles: 
La durée de ce produit est aléatoire étant donné qu'il peut être résilié à différents moments selon l'évolution du marché. Les montants indiqués ici prennent en considération deux 
scénarios différents (résiliation anticipée et échéance). Dans le cas où vous choisissez de sortir avant la fin du produit, des coûts de sortie peuvent s'appliquer en plus des montants 
indiqués ici. 

Nous avons supposé: 
- 10 000 EUR sont investis 
- une performance du produit qui correspond à chaque période de détention présentée. 
 

Investissement de 10 000 EUR 

Scénarios 
Si le produit est résilié dès la première date possible 25 
novembre 2026 

Si le produit arrive à échéance  

Coûts totaux 744 744  

Incidence des coûts annuels(*) 8.60% 0.65%  

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à l'échéance 
il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5.71% avant déduction des coûts et de 5.06% après cette déduction. 
La première date de résiliation étant dans moins d'un an, le résultat n'est pas annualisé. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu'elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant. 

Composition des coûts 

 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an 

Coûts d'entrée 
7.44% du montant que vous payez au moment de l'entrée dans l'investissement. 
Ces coûts sont déjà compris dans le prix que vous payez. 

744 EUR 

Coûts de sortie 
0,5% du montant nominal. Ces coûts s'appliquent uniquement si vous sortez avant l'échéance ou la 
résiliation anticipée du produit. Le nombre indiqué suppose que des conditions normales de marché 
s'appliquent. 

50 EUR 

Coûts récurrents prélevés chaque année   
Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d’exploitation 

0% de votre investissement par an. 0 EUR 

Coûts de transaction 0% 0 EUR 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions   
Commissions liées aux résultats Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. 0 EUR 

 

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée? 

Période de détention recommandée: jusqu'au 25 novembre 2037, qui correspond à l'échéance du produit. 
 Toutefois, la durée du produit n'est pas connue à l'avance, car il est susceptible d'être remboursé de manière anticipée. 
L'objectif du produit est de vous fournir le profil de remboursement décrit dans la rubrique « En quoi consiste ce produit ? » ci-dessus. Cela s'applique uniquement si le produit est 
conservé jusqu'à son échéance. 
Dans des conditions normales de marché, vous pourrez revendre ce produit à un prix qui dépendra des paramètres de marché au moment de la revente, ce qui pourrait engendrer 
une perte. En cas de revente, une commission de 0,50% sera déduite du prix de marché, cette commission pourrait être augmentée dans des conditions exceptionnelles de marché.  
La commission de 0,50% a été prise en compte dans le tableau. Par ailleurs, le distributeur peut prélever des coûts supplémentaires en cas de sortie avant l'échéance. 
 

Comment puis-je formuler une réclamation? 

Toute plainte concernant la personne ayant conseillé ou vendu le produit peut lui être directement soumise. 
Toute plainte concernant le produit peut être soumise en écrivant à l'adresse suivante : BNP Paribas CLM Regulations - Client Engagement and Protection Regulations - Torre 
Ocidente Rua Galileu Galilei, 2, 13º, 1500-392, Lisboa, PORTUGAL, en envoyant un e-mail à cib.priips.complaints@bnpparibas.com, ou en utilisant le formulaire en ligne disponible 
sur le site Internet suivant : https://kid.bnpparibas.com/cib/claim. 
 

Autres informations pertinentes 

Les informations contenues dans le présent Document d'Informations Clés ne constituent pas une recommandation d'achat ou de vente du produit, et ne sauraient vous dispenser 
de contacter votre banque ou conseiller. 
Pour obtenir des informations supplémentaires sur le produit, y compris sur les risques encourus, veuillez-vous référer à la documentation juridique du produit (prospectus /prospectus 
de base et ses suppléments, et conditions définitives), disponible gratuitement auprès de votre conseiller financier. 
Ce produit ne peut être ni offert, ni vendu, directement ou indirectement, aux États-Unis d'Amérique ou à des « U.S. persons » L'expression « U.S. person » est définie dans la 
Réglementation S en vertu de l'U.S. Securities Act of 1993 (Securities Act). L'offre de ce produit n'a pas été enregistrée en vertu du Securities Act.   
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ANNEXE 

Coupon 

 

Taux Variable Digital Upper Barrier Taux du coupon conditionnel Date(s) d'Observation Date(s) de paiement* 

EUR CMS 10Y 3,20% 
7.00% annuel la Valeur nominale 
Courante 

23 novembre 2026 A maturité ou en cas d’Evènement 
de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2027 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2028 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
22 novembre 2029 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
21 novembre 2030 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
21 novembre 2031 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2032 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2033 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2034 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
22 novembre 2035 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
21 novembre 2036 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

EUR CMS 10Y 
3,20% 7.00% annuel la Valeur nominale 

Courante 
23 novembre 2037 A maturité ou en cas d’Evènement 

de remboursement 

*Les Dates de Paiement sont des Dates de Paiement de Coupon Conditionnel. 

Remboursement anticipé automatique 

 

Date(s) d'évaluation de remboursement 
anticipé automatique 

Date(s) de remboursement anticipé 
automatique 

Barrière(s) de remboursement anticipé 
automatique 

Taux de sortie 

23 novembre 2026 25 novembre 2026 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
23 novembre 2027 25 novembre 2027 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
23 novembre 2028 27 novembre 2028 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
22 novembre 2029 26 novembre 2029 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
21 novembre 2030 25 novembre 2030 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
21 novembre 2031 25 novembre 2031 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
23 novembre 2032 25 novembre 2032 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
23 novembre 2033 25 novembre 2033 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
23 novembre 2034 27 novembre 2034 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
22 novembre 2035 26 novembre 2035 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
21 novembre 2036 25 novembre 2036 2.60% 100% de la Valeur nominale Courante 
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Termes et Conditions Indicatifs (notre réf. EI727RAZ) en date du 8 juillet 2025 

Strategie Patrimoine G Taux Novembre 2025 
 

Émetteur BNP Paribas Issuance B.V. 

Adresse de l'Émetteur Herengracht 595, NL-1017 CE Amsterdam - The Netherlands 

Supervision Prudentielle Le Garant est autorisé et supervisé par la Banque Centrale Européenne (BCE) et l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). 

Garant BNP Paribas (S&P: A+ / Moody's: A1 / Fitch: A+ (lors de la Date du Trade)) (sur une base non 
sécurisée) 

Adresse du Garant 16 boulevard des Italiens, 75009 Paris, France 

Agent de Sécurité 
Principal 

BNP Paribas Financial Markets S.N.C. 

Adresse de l'Agent de 
Sécurité Principal 

20 boulevard des Italiens 75009 Paris, France 

Agent de Calcul BNP Paribas 

Adresse de l'Agent de 
Calcul 

10 Harewood Avenue, London NW1 6AA, United Kingdom 

Dépositaire commun BNP PARIBAS SA, Luxembourg Branch  
60 avenue J.F. Kennedy 1855 Luxembourg, Luxembourg 

Forme Note Global 

Type d'Émission Note  

Séniorité Senior, ne bénéficiant pas de sûreté 

Éligibilité à l'Eurosystème Non 

ISIN FR0014011D95 

Code Commun 312346532 

Code Série FINTE 22207 CI 

Code Valoren 146339003 

Devise EUR 

Montant d'Émission 30 000 000 EUR 

Valeur Nominale par Note 
(NA) 

1 Note = 1 000 EUR 

Montant Minimum de 
Négociation 

1 000 EUR (et multiples de 1 Note par la suite) 

Offre Public Oui 

Prix d'Émission par Note 100% 

Période de Souscription de 22 juillet 2025 à 25 novembre 2025 

Montant Minimum de 
Souscription 

1 000 EUR 

Date de Transaction 8 juillet 2025 

Date d'Émission 22 juillet 2025 

Date de Maturité 25 novembre 2037 

Remboursement final 100% x NA 

Taux d'intérêts (Coupon)  A chaque Date de Paiement d'Intérêt, un coupon déterminé par l'Agent de calcul est versé 
selon la formule suivante: 
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 7,00% si EUR CMS 10Y est inférieur ou égal à 3,20%: par an. 
 Sinon: 0% 

 

t Date 
d'Observation

t 

Date de Début 
de Période 
d'Intérêtt 

Date de Fin 
de Période 
d'Intérêtt 

Date de 
Paiement 
d'Intérêtt 

1 23 novembre 
2026 

25 novembre 
2025 

25 
novembre 

2026 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

2 23 novembre 
2027 

25 novembre 
2026 

25 
novembre 

2027 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

3 23 novembre 
2028 

25 novembre 
2027 

25 
novembre 

2028 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

4 22 novembre 
2029 

25 novembre 
2028 

25 
novembre 

2029 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

5 21 novembre 
2030 

25 novembre 
2029 

25 
novembre 

2030 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

6 21 novembre 
2031 

25 novembre 
2030 

25 
novembre 

2031 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

7 23 novembre 
2032 

25 novembre 
2031 

25 
novembre 

2032 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

8 23 novembre 
2033 

25 novembre 
2032 

25 
novembre 

2033 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 

9 23 novembre 
2034 

25 novembre 
2033 

25 
novembre 

2034 

A maturité ou en 
cas d’Evènement 

de remboursement 
 

  

 10 22 novembre 
2035 

25 novembre 
2034 

25 
novembre 

2035 

A maturité ou en 
cas d’Evènement de 

remboursement 

11 21 novembre 
2036 

25 novembre 
2035 

25 
novembre 

2036 

A maturité ou en 
cas d’Evènement de 

remboursement 

12 23 novembre 
2037 

25 novembre 
2036 

25 
novembre 

2037 

A maturité ou en 
cas d’Evènement de 

remboursement 
 

EUR CMS 10Y Le Taux swap EUR CMS 10Y (annuellement, 30/360) par rapport à l'Euribor à 6 mois (semi-
annuellement, Act/360), tel que cité sur la page Reuters ICESWAP2 (ou toute page succédant 
à celle-ci) à 11.00 (heure de Francfort)A chaque date d'observation, i.e. 2 (deux) jours ouvrables 
avant la fin de chaque période d'intérêt. 

Taux Digital de Référence EUR CMS 10Y 

Evénement de 
remboursement anticipé 
automatique 

Si, à n'importe quel Date de Valorisation du Remboursement anticipé automatiquet, EUR 
CMS 10Y Coupon Cumulé est inférieur ou égal à 2,60%, l'émetteur rachètera chaque Note à la 
Date de Remboursement anticipét pour un montant égal au "Montant de remboursement 
anticipé automatique" : 
 
Pour éviter toute confusion, aucun coupon supplémentaire ne sera versé après la survenance 
d'un événement de remboursement anticipé automatique. 
 

 
 

 t Date d'évaluation du 
remboursement anticipé 

automatiquet 

Date de Paiement du 
remboursement anticipé 

automatiquet 
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 1 23 novembre 2026 25 novembre 2026 
 

 

 2 23 novembre 2027 25 novembre 2027 
 

 

 3 23 novembre 2028 27 novembre 2028 
 

 

 4 22 novembre 2029 26 novembre 2029 
 

 

 5 21 novembre 2030 25 novembre 2030 
 

 

 6 21 novembre 2031 25 novembre 2031 
 

 

 7 23 novembre 2032 25 novembre 2032 
 

 

 8 23 novembre 2033 25 novembre 2033 
 

 

 9 23 novembre 2034 27 novembre 2034 
 

 

 10 22 novembre 2035 26 novembre 2035 
 

 

 11 21 novembre 2036 25 novembre 2036 
  

Montant de 
remboursement anticipé 
automatique 

100% x NA 

Période de taux d'intérêtt 
(Période de calcult) 

Annuellement, à partir de, et incluant, chaque Date de Début de Période d'Intérêtt, à et excluant, 

la Date de Fin de Période d'Intérêtt suivante. 

Fraction de calcul de 
jours 

Non ajusté 

Convention de jours 
ouvrés 

Following 

Jours Ouvrés pour le 
Paiement 

TARGET2 

Listing Bourse du Luxembourg 

Juridiction Les tribunaux de France 

Documentation Les Notes seront émis dans le cadre du Prospectus de Base de l’Emetteur pour l’émission de 
Notes en date du 27 mai 2025 visé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) tel qu’amendé 
par ses suppléments éventuels (le « Prospectus de Base »), les Conditions Définitives (« 
Termes Finaux ») ou supplément de tarification. Dont une copie pourra être obtenue sur simple 
demande auprès de BNP Paribas 

En cas de discordance entre ces termes et les conditions définitives, les conditions définitives 
prévalent. 

Le Prospectus de Base peut être consulté à l'adresse suivante: 
https://rates-globalmarkets.bnpparibas.com/gm/Public/LegalDocs.aspx 

Tous les termes qui ne sont pas définis dans les présentes auront la signification qui leur est 
donnée dans le Prospectus de base. 

Les informations financières concernant l'emetteur sont incorporées par référence dans le 
prospectus de base et sont disponibles sur demandes auprès de BNP Paribas SA, Luxembourg 
Branch, at 60 avenue J. F . Kennedy, L-1855 Luxembourg ou auprès de BNP Paribas au 16 
boulevard des Italiens, 75009 Paris, France et peuvent être consultées sur les sites web 
suivants : www.bnpparibas.nl et www.invest.bnpparibas.com et sur la page Web de l'emetteur. 

Règlement / 
Compensation 

BNP Paribas règlera via Euroclear Bank S.A., Clearstream Banking S.A.  
Le règlement doit être effectué en Nominal. 

Changes S'il y a des changements imprévus aux conditions pour les Notes au cours de leur terme, ceux-
ci seront notifiés aux porteurs des Notes via les systèmes de compensation, conformément aux 
termes et conditions des Notes, et seront publiés sur la page: 
https://rates-globalmarkets.bnpparibas.com/gm/Public/LegalDocs.aspx 

Marché Secondaire 
 

Il n’est pas possible de prédire le prix auquel les Titres de Créance seront traitées/échangées 
sur le marché secondaire. Le marché de négociation des Titres de Créances peut être volatile 
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Double valorisation  
 
 
Publication de la 
valorisation 

et défavorablement affecté par de nombreux événements. Un marché actif de négociation des 
Titres de Créances peut ne pas se développer. L’Emetteur peut (mais sans aucune obligation) 
racheter les Titres de Créances sur le marché secondaire. Tout Titre de Créance racheté ainsi 
peut être revendus ou annulés. Si les Titres de Créance sont annulés, le nombre de Titres de 
Créances en circulation diminuera ce qui entrainera une baisse de la liquidité pour les Titres de 
Créance restants. Une baisse de la liquidité des Titres de Créance peut engendrer une 
augmentation de la volatilité associée au prix des Titres de Créance. Il peut ne plus y avoir de 
marché secondaire pour les Titres de Créance et dans la mesure où le marché secondaire 
devient illiquide, les Porteurs de Titres de Créance(s) devront attendre jusqu’à la maturité des 
Titres de Créances pour bénéficier d’une valeur de remboursement supérieure à la valeur de 
marché.  
Aucune déclaration n'est faite quant à l'existence d'un marché secondaire pour les Titre(s) de 
créance. Sous réserve de conditions normales de marché, BNP Paribas Financial Markets 
assurera une liquidité quotidienne des Titre(s) de créance avec l'application d'une fourchette 
achat/vente de 1% maximum. 
 
Une double valorisation sera établie tous les quinze (15) jours par la société REFINITIV, société 
indépendante du Groupe BNP Paribas. 
 
Valorisation quotidienne publiée sur les pages Bloomberg, Telekurs et Reuters. Elle est par 
ailleurs tenue à disposition du public en permanence sur demande. 

 

Restrictions de vente Comme indiqué dans le Prospectus de Base 

Frais/Rabais La référence au prix d'émission n'est pas une expression de la valeur du marché et ne signifie 
pas que les transactions sur le marché ne seront pas exécutées à des prix supérieurs ou 
inférieurs à ce prix d'émission pour refléter les conditions du marché. 

Dans le cadre de l'offre et de la vente des Notes, le distributeur peut racheter les Notes à BNP 
Paribas au Prix d'Emission ou avec une décote par rapport au Prix d'Emission. Si le distributeur 
achète les Notes au Prix d'Emission, BNP Paribas paiera au distributeur des frais de distribution. 
Alternativement, les Notes peuvent être vendues directement au acheteurs/investisseurs dans 
le cadre d'une offre et d'une vente arrangées par le distributeur. Dans ces conditions, BNP 
Paribas paiera au distributeur des frais de distribution. Cette décote/ces frais de distribution 
perçus par le distributeur peuvent s'ajouter aux frais de courtage normalement appliqués par le 
distributeur. De plus amples informations concernant cette décote/ces frais de distribution sont 
disponible sur demande auprès du distributeur. 

L'acheteur/investisseur est informé par la présente que ces frais de décote/distribution peuvent 
être retenus par le Distributeur. 

Dans le cadre d'une vente conseillée des Notes à des clients particuliers au Royaume-Uni, le 
distributeur n'a pas le droit de recevoir de commission, rémunération ou autres avantages de 
BNP Paribas. Le distributeur facturera séparément aux clients de détail britanniques des frais 
pour les conseils ou les services connexes qu'il fournit. Le distributeur doit s'assurer que les 
frais qu'il reçoit sont conformes à toutes les lois ou à tous les règlements qui lui sont applicables, 
y compris, sans s'y limiter, aux règles du FCA ("Financial Conduct Authority") sur les incitations 
et les frais de conseiller. De plus amples renseignements sur les frais sont disponibles sur 
demande auprès du distributeur. 

Les frais de remise/distribution couvrent les frais de distribution et/ou de structuration pour un 
montant annuel équivalent à 1% par an du Montant de l'Emission. 

 
Disclaimer 

This document must be read in conjunction with the final terms dated the issue date (when available) and the base prospectus and any 
supplements to the base prospectus (together the "Base Prospectus") and these documents prevail over any prior communications or materials 
relating to the terms of the securities described in this document (the "Securities"). Neither BNP Paribas nor any of its affiliates (together, "BNP 
Paribas") gives any assurance that any transaction will be entered into on the basis of these terms and no specific issuer shall be obliged to issue 
any security or instrument on such terms. This document is not intended for any Retail Client, as defined in Directive 2004/39/EC ("MiFID") and 
the relevant implementing measures in any EU member state. The information contained herein is provided to you alone and it may not be copied, 
reproduced or otherwise distributed by you, other than in compliance with the applicable securities laws and regulations in force in the 
jurisdiction(s) in which you offer the Securities. 
 

No action has been or will be taken in any jurisdiction that would, or is intended to, permit a public offering of the Securities. If you subscribe for 
the Securities once issued, these will be sold to you as principal and on the understanding that you will comply with all securities laws and public 
offer requirements in jurisdictions where you place or resell the Securities, including, without limitation, Directive 2003/71/EC (the "EU Prospective 
Directive"), as amended, and the relevant implementing measures in any EU member state. As you may not be the only purchaser of the Securities 
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from us, any public offer exemption relying on offers only being made to a restricted number of investors (classified by type or location as 
applicable) may not be available. In addition, the Securities may not be offered or sold in the United States or to U.S Persons (as defined in 
regulations under the U.S. Securities Act of 1933 or the U.S. Internal Revenue Code) at any time. The Securities have not been and will not be 
registered under the U.S. Securities Act of 1933, as amended, or the securities laws of any state in the United States, and are subject to U.S Tax 
requirements. The Issuer is issuing the Securities on the understanding that any purchaser will be neither located in the United States nor a U.S. 
Person and that such purchaser will not be purchasing for the account or benefit of any such person. 
 

Any sale of Securities by the Issuer or an affiliate will be on the understanding that the respective purchaser (i) is acting as principal for its own 
account and has made its own independent decision as to whether or not to invest in the Securities and as to whether such Securities are 
appropriate, suitable and proper for it based upon its own judgment and any advice from accounting, tax, regulatory and/or other advisors as it 
has seen fit; (ii) has not received from BNP Paribas any assurance or guarantee as to the expected results of any investment in the Securities 
and that BNP Paribas owes no duty to it to exercise any judgement as to the merits or suitability of the Securities for it; (iii) is capable of 
understanding and assessing the merits of an investment in and the value of the Securities (by itself or through independent professional advice, 
including in relation to all financial, legal, regulatory, accounting and tax aspects), and understands and accepts the terms, conditions and risks 
involved in an investment in the Securities and it is capable of assuming such risks; and (iv) acknowledges that it is its responsibility to review the 
offering documentation relating to the Securities to ensure that such documentation is acceptable to it. 
 

Financial transactions such as a purchase of the Securities will involve various risks which may in each case include risks of variation in interest 
rates, exchange rates, correlation, default risk, indicators of creditworthiness or perceived creditworthiness of one or more underlying entities, 
and/or the prices or levels of securities, commodities, funds and/or indices and lack of liquidity – see the Risk Factors section (if any) of the 
supplement relating to the Securities and of the Base Prospectus for further details. The return on these Securities may be variable or contingent 
and any return anticipated by a purchaser of securities may, therefore, not be realised. In addition, the holder of the Securities will either be 
exposed to (i) the unsecured credit risk of the Issuer and, if applicable, any Guarantor; and/ or (ii) where the Issuer is a bankruptcy-remote special 
purpose entity, the credit risk of any collateral ring-fenced for the purposes of the Securities and that of any swap counterparty, custodian, 
guarantor or other entity on which the Issuer is relying in order to finance the scheduled cashflows on the Securities. Securities may, under their 
terms, be principal protected but this does not in and of itself alter or mitigate this credit risk and (unless otherwise stated) principal protection (i) 
only applies in respect of the nominal amount of the Securities, and (ii) only applies at maturity and hence any redemption prior to maturity may 
be at less than par. Where Securities are not, under their terms, principal protected, there is also a risk of partial or total loss of the principal 
amount of the Securities in accordance with their terms, and such Securities should therefore only be considered by persons who can withstand 
a loss of their entire investment. Further, where these Securities involve leverage, it must be recognised that whilst leverage presents opportunities 
to increase profit, it also has the effect of potentially increasing losses. Such losses may therefore significantly diminish the performance of the 
Securities in a relatively short time. There may not be any active or liquid secondary trading market for the Securities or any market at all. 
Accordingly, purchasers should note that it may not be possible to liquidate or sell the Securities for a substantial period of time, if at all, and if 
liquidated or sold, the amount realised from such liquidation or sale may be significantly less than the amount paid by the purchaser to purchase 
the Securities and/or the present value of the expected cashflows of the Securities. Any reference to an Issue Price herein is not necessarily an 
expression of the market value of the Securities and the initial placement of the Securities (if issued) by any dealer may be executed at prices 
above or below such Issue Price. 
 

In view of these risks, purchasers or potential purchasers of the Securities should have the requisite knowledge and experience to assess the 
characteristics and risks associated with the Securities. BNP Paribas will provide any additional information, reasonably requested by the 
purchaser or potential purchaser prior to purchase of the Securities, in order to enable it to assess the risks and characteristics of the Securities. 
In no circumstances shall BNP Paribas be obliged to disclose to investors any information which it has received on a confidential basis or the 
existence thereof. Accordingly, when the purchaser acquires the Securities, it will be deemed to understand and accept the terms, conditions and 
risks associated with it. The Issuer reserves the right not to issue the Securities described herein in its sole discretion. BNP Paribas may (or may 
in the future) be long or short, or may have a financial interest in, any securities, loans or any other underlying asset described herein. Furthermore, 
BNP Paribas or its affiliates may face possible conflicts of interest in connection with certain duties to be carried out in respect of the Securities. 
Purchasers should ensure that they understand and accept the identities of such parties and the roles they play in relation to the Securities. It is 
also understood that all information given by BNP Paribas related to the terms and conditions of Securities shall not be considered investment 
advice or as a recommendation to acquire, hold, dispose of or otherwise deal in any Securities (unless otherwise agreed in writing by BNP 
Paribas). Any illustrative price quotations, disclosure materials or analyses provided to you have been prepared on the basis of assumptions and 
parameters that reflect our good faith judgment or selection and, therefore, no guarantee is given as to the accuracy, completeness or 
reasonableness of any such quotations, disclosures or analyses. To the extent that any such information or analyses are based on information 
from public sources, such information has not been independently verified by BNP Paribas and is subject to change from time to time. BNP 
Paribas does not represent or warrant the accuracy of such information which may be incomplete or condensed. BNP Paribas will not assume 
any responsibility for the financial consequences of the purchaser acquiring and/or trading in the Securities described herein. The terms of this 
disclaimer shall not be amended except as agreed in writing by BNP Paribas. 
 

BNP Paribas London Branch (10 Harewood Avenue, London NW1 6AA; tel: +44 20 7595 2000; fax: +44 20 7595 2555) is lead supervised by the 
European Central Bank (ECB) and the Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). BNP Paribas London Branch is authorised by 
the ECB, the ACPR and the Prudential Regulation Authority and subject to limited regulation by the Financial Conduct Authority and Prudential 
Regulation Authority. Details about the extent of our authorisation and regulation by the Prudential Regulation Authority, and regulation by the 
Financial Conduct Authority are available from us on request. BNP Paribas London Branch is registered in England and Wales under no. FC13447. 
BNP Paribas is lead supervised by the ECB and the ACPR and is authorised by the ECB, the ACPR and the Autorité des Marchés Financiers in 
France. BNP Paribas is incorporated in France with Limited Liability. Registered Office: 16 Boulevard des Italiens, 75009 Paris, France. 
www.bnpparibas.com. © BNP Paribas. All rights reserved. 
 


